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Lettre envoyée au premier Ministre, avec copie au Ministre de
l’agriculture, M. Le Foll.

Objet : malaise chez les éleveurs

Copie/ M. Le Foll – Ministre de l’Agriculture

 

 Monsieur le Premier Ministre,

Vous  dites  «  comprendre  la  détresse  et  la  colère  des
éleveurs » français de la filière bovine et vous incitez nos
compatriotes à « consommer français ».

Je  vous  invite  à  comprendre  la  colère  des  consommateurs
français qui ne souhaitent pas manger une viande issue de
l’abattage rituel sans étourdissement.
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La généralisation par dérogation de ce type d’abattage est un
pur scandale en raison des motifs suivants :

–        –  La cruauté inadmissible infligée aux animaux de
boucherie en contravention de la Déclaration Universelle des
Droits de l’Animal du 15 octobre 1978.

 –         –  Le danger sanitaire qu’il induit – infections
dues à Escherichia Coli surtout chez les enfants.

–         – L’atteinte aux principes laïques de la République
Française en raison du prélèvement d’une taxe religieuse qui
finance le culte musulman.

–         – La discrimination à l’embauche en raison de
l’appartenance  religieuse,  car  seul  un  musulman  agréé  par
l’autorité religieuse peut abattre selon cette technique.

–         – La tromperie, voire l’escroquerie,  qu’il induit
par le non étiquetage précisant le mode d’abattage.

 

Je vous encourage donc dans un premier temps à élaborer un
projet  de  loi,  soumis  à  l’approbation  des  Députés  et
Sénateurs, représentant le Peuple, obligeant de préciser le
mode d’abattage par un étiquetage spécifique.

Dans un deuxième temps, à interdire purement et simplement
l’abattage  rituel,  comme  l’ont  déjà  fait  nombre  de  pays,
autrement plus respectueux et de leurs concitoyens et du bien-
être animal.

La sauvegarde de la filière bovine est à ce prix, de même que
la paix civile menacée par le communautarisme.

Connaissant vos compromissions avec les représentants et les
pratiquants du culte musulman en vue d’élargir votre base
électorale, je n’attends par un retour positif à ma demande.



Vous comprendrez donc que, bien qu’ayant une haute estime des
fonctions que vous exercez,  je m’abstienne de formule de
politesse à l’égard du citoyen premier ministre que vous êtes.

Citoyen Philippe BESCOND-GARREC – Breton de souche – Défenseur
de la laïcité et de la Loi de 1905
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